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À son article 9, la décision du Conseil du 29 septembre 2000 relative au système des ressources propres des Communautés européennes
 contient une clause de révision selon laquelle

La Commission entreprend, avant le 1er janvier 2006, un réexamen général du système des ressources propres, accompagné, le cas échéant, de propositions appropriées, en tenant compte de tous les facteurs pertinents, y compris les effets de l'élargissement sur le financement du budget, la possibilité de modifier la structure des ressources propres en créant de nouvelles ressources propres autonomes et la correction des déséquilibres budgétaires accordée au Royaume-Uni ainsi que la réduction accordée à l'Allemagne, à l'Autriche, aux Pays-Bas et à la Suède, visée à l'article 5, paragraphe 1
.

En réponse à une requête du Parlement européen et en accord avec le Conseil, la Commission s’est engagée à présenter le rapport susmentionné sur le fonctionnement du système de financement bien avant la date évoquée.

Le 14 juillet 2004, elle publia son rapport sur le fonctionnement du système des ressources propres
, ainsi qu’une proposition de décision du Conseil sur les ressources propres, accompagnée d’une proposition de règlement fixant les mesures d'exécution de la correction des déséquilibres budgétaires
.

Le Parlement avait déjà formulé dans ses amendements à la proposition de 1999 ce qu'il attendait d’un nouveau système des ressources propres, stipulant la nécessité pour l’Union européenne

· de créer un système «simple et aisément compréhensible par le public»;

· de le baser sur des critères qui traduisent au mieux la capacité contributive des citoyens européens tout en évitant le recours à des mécanismes de compensation à des fins de recettes, mais en corrigeant plutôt les déséquilibres «en réformant la structure des dépenses»;

· de «s’affranchir de la dépendance des transferts provenant des États membres»;

· de «corriger les points des ressources propres existantes générant la confusion en raison des dérogations applicables aux contributions nationales».

Mécanisme de correction généralisé

La proposition de la Commission sur les ressources propres ne prévoit pas l’introduction de nouvelles sources de financement pour les prochaines perspectives financières. Le principal changement introduit par la proposition concerne le mécanisme de correction des charges budgétaires excessives pesant sur les États membres érigé en principe à Fontainebleau en 1984. 

La Commission plaide pour le remplacement du système actuel par un mécanisme de correction généralisé (MCG). Cette proposition de MCG se base sur le fait qu’en dépit de l’évolution très positive de sa prospérité relative, seul le Royaume-Uni perçoit un remboursement partiel de sa contribution, alors que d’autres contributeurs nets affichant une prospérité similaire ou moindre n’y ont pas droit.

Les changements du niveau de prospérité des contributeurs nets de l’UE depuis 1984 sont mis en exergue dans le tableau suivant:

	RNB par habitant des contributeurs nets
(moyenne UE-15 = 100)

	
	2003
	1984

	Royaume-Uni
	111,2
	90,6

	Danemark
	111,1
	104,0

	Autriche
	109,8
	--

	Pays-Bas
	106,6
	95,0

	Suède
	104,6
	--

	France
	104,2
	104,0

	Allemagne
	98,6
	109,6

	Italie
	97,3
	92,9


Les principales caractéristiques du mécanisme de correction généralisé applicable à chaque État membre sont:

· une réaction si les contributions nettes excèdent 0,35 % du RNB d’un État membre (ce plafond représenterait le niveau maximal de solidarité financière accepté entre les États membres);

· un remboursement des contributions au-delà de ce plafond à un taux de 66 % (le taux de remboursement serait introduit progressivement pour tous les États membres, à l’exception du Royaume-Uni, en passant par 33 %, 50 % et 66 %);

· une limitation du volume total de remboursement à un maximum de 7,5 milliards d’euros par an, financés par tous les États membres selon leur part respective dans le RNB.

Afin d’atténuer l’impact de l’introduction du nouveau système, le Royaume-Uni recevrait, outre la correction ordinaire, des versements complémentaires dégressifs d’un total de 5 milliards d’euros sur une période de quatre ans prenant fin en 2011.

Le coût des corrections financières induit par l’introduction du seuil de réaction de 0,35 % est estimé à maximum 7,5 milliards d’euros pour la période 2008-2013; il est comparable avec ce que serait le coût total du mécanisme de remboursement actuel dans les prochaines perspectives financières.

La conséquence du système serait que les soldes nets des plus grands contributeurs nets seraient comparables, comme indiqué ci-dessous:

	Soldes budgétaires nets estimés (moyenne 2008-2013)

	
	en % du RNB

	
	Nouveau mécanisme de correction 
	Mécanisme actuel
	Sans correction

	Royaume-Uni
	-0,51 %
	-0,25 %
	-0,62 %

	Pays-Bas
	-0,48 %
	-0,56 %
	-0,55 %

	Allemagne
	-0,48 %
	-0,54 %
	-0,52 %

	Suède
	-0,45 %
	-0,50 %
	-0,47 %

	Autriche
	-0,41 %
	-0,38 %
	-0,37 %

	Italie
	-0,35 %
	-0,41 %
	-0,29 %

	France
	-0,33 %
	-0,37 %
	-0,27 %

	Chypre
	-0,33 %
	-0,37 %
	-0,28 %

	Danemark
	-0,25 %
	-0,31 %
	-0,20 %

	Finlande
	-0,19 %
	-0,25 %
	-0,14 %

	Espagne
	0,26 %
	0,23 %
	0,32 %

	Irlande
	0,51 %
	0,47 %
	0,56 %

	Malte
	1,10 %
	1,06 %
	1,16 %

	Belgique
	1,27 %
	1,21 %
	1,32 %

	Slovénie
	1,34 %
	1,31 %
	1,40 %

	Portugal
	1,54 %
	1,50 %
	1,60 %

	Grèce
	2,20 %
	2,16 %
	2,25 %

	Hongrie
	3,09 %
	3,06 %
	3,15 %

	République tchèque
	3,21 %
	3,17 %
	3,26 %

	Slovaquie
	3,31 %
	3,27 %
	3,36 %

	Estonie
	3,79 %
	3,76 %
	3,85 %

	Pologne
	3,80 %
	3,76 %
	3,85 %

	Lituanie
	4,44 %
	4,41 %
	4,50 %

	Lettonie
	4,45 %
	4,40 %
	4,51 %

	Luxembourg
	5,84 %
	5,80 %
	5,89 %


Une véritable ressource fiscale propre à partir de 2014

Comme illustré ci-dessus, la nouvelle proposition de la Commission sur les ressources propres ne prévoit pas l’introduction de nouvelles sources de financement pour les prochaines perspectives financières et tente plutôt d’actualiser la part contributive nationale par le biais du mécanisme de correction généralisée. Dans son rapport sur le fonctionnement du système des ressources propres, la Commission plaide néanmoins pour l’introduction d’une véritable ressource fiscale propre à partir de 2014.

Avec cette nouvelle ressource fiscale, la Commission vise à «forger le lien entre les citoyens et le budget de l’UE». Cela renforcerait la compréhension des citoyens de l’affectation des ressources au budget communautaire et responsabiliserait davantage les décideurs. La ressource fiscale serait introduite progressivement en remplacement de la ressource actuelle basée sur la TVA, à côté d’une ressource plus limitée calculée sur le RNB. Comme elle remplacerait les ressources existantes, elle serait donc neutre en termes de niveau de financement.

À cette étape de l’intégration de l’UE, la Commission considère irréaliste un système entièrement basé sur l’imposition et n’en propose donc pas.

Les trois options de la Commission

Les trois principales options de la Commission pour une ressource fiscale propre sont:

· une part du taux d’imposition sur la consommation énergétique, limitée aux carburants utilisés pour les transports routiers («écotaxe»), tout en considérant un prélèvement sur le carburant pour l’aviation et les émissions y afférent comme un développement ultérieur éventuel afin de mettre un terme à l’exonération fiscale dont profite le kérosène;

· une part du taux national de TVA, ce qui rendrait le financement de l’UE plus compréhensible par les citoyens (la TVA communautaire et la TVA nationale devraient figurer séparément sur les factures ou les relevés);

· une part de l’impôt des sociétés en tant qu’option à plus long terme.

Avec le choix de l’une ou l’autre de ces options, le concept de l’UE en tant qu’union d’États membres et de citoyens serait transposé dans le domaine du financement du budget. Le renforcement du lien direct entre les citoyens et le budget aiderait à orienter les débats relatifs aux dépenses sur la substance plutôt que sur des positions de budget national.

Faisabilité des options de la Commission

Les remarques suivantes peuvent être faites quant à la faisabilité des trois options:

Option 1: Un système des ressources propres doté de ressources fiscales liées à la consommation d’énergie
L’introduction d’une ressource fiscale basée sur les carburants routiers serait techniquement possible en 3 à 6 ans. Elle serait relativement simple d’un point de vue administratif parce que la base d’imposition est déjà harmonisée au niveau communautaire par la nouvelle directive sur la taxation des produits énergétiques.

Des taux communautaires de moitié inférieurs aux taux minimaux fixés par la directive suffiraient à financer la moitié du budget de l’Union.

Option 2: Un système de ressources propres doté d’une ressource fiscale TVA
L’introduction d’un taux de TVA communautaire serait techniquement possible dans environ 6 ans. Contrairement à la ressource TVA «statistique» actuelle, elle créerait un lien direct entre le financement du budget de l’UE et les citoyens et rendrait ces derniers plus conscients des coûts de l’Union. Les difficultés potentielles de cette proposition sont dues à l'harmonisation incomplète des régimes TVA des États membres et sont principalement liées aux marchandises taxées au taux zéro. Si les effets des taux de 0 % pouvaient être neutralisés, le taux communautaire aurait le même impact sur des consommateurs comparables à travers l’Union.

Un taux communautaire de 1 % suffirait à couvrir environ la moitié des besoins de financement du budget de l’UE.

Option 3 - Un système des ressources propres doté d’une ressource fiscale basée sur le revenu des sociétés
Cette solution serait la plus longue à mettre en œuvre, tant d’un point de vue politique qu’au niveau administratif. Elle nécessiterait une assiette commune consolidée avec un taux d’imposition minimal au lieu de 25 systèmes nationaux et d’une multiplicité de lois, conventions et pratiques fiscales.

Les recettes provenant des impôts sur les sociétés sont importantes, avec un total dans l’UE représentant actuellement en moyenne 2,6 % du RNB total de l’UE. Ainsi, pour les besoins du budget de l'UE, moins d’un quart de ces recettes devrait être attribué à l’UE.







� JO L 253, 7 octobre 2000, p. 42


� L’article 5, paragraphe 1 limite la contribution financière de l'Allemagne, de l'Autriche, des Pays-Bas et de la Suède à un quart de leur contribution normale résultant de ce calcul.


� COM(2004) 505 final


� COM(2004) 501 final


� Cela se reflète dans un seul article (art. 9) de la proposition sur les ressources propres qui stipule que la Commission présentera au Conseil une proposition en vue de remplacer la structure des ressources propres par une véritable ressource fiscale propre d'ici à au 1er janvier 2014.





� Directive 2003/96/CE du Conseil du 27.10.2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l'électricité (JO L 283 du 31 octobre 2003).
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